
possible. Les panneaux de chaufferies doivent être poui
de couvercles solides en acier maintenus à leur place pai
dispositif de fixation permanent.

Règle XXI. - Ouvertures dans la tranche des mach
situées dans les ponts de franc-bord à l'intérieur
superstructures qui sont munies de dispositifs de
meture moins efficaces que ceux de la Classe I

Ces ouvertures doivent être convenablement armatu
et efficacement entourées par un encaissement en
d'acier. Les portes de ces encaissements doivent être
dement construites, fixées à la paroi d'une manière per:
nente et en mesure d'être maintenues fermées. Les seuil
ces ouvertures doivent être à une hauteur d'au moins
millimètres au-dessus du pont dans le cas où les supersti
tures sont pourvues de dispositifs de fermeture de la Cli
2 et à une hauteur d'au moins 380 millimètres au-dessu
pont lorsque les dispositifs de fermeture sont moins efficI
que ceux de la Classe 2.

Règle XXII. -Bouchons de soute à plat pont
Des bouchons de soute à plat pont peuvent être iis

lés dans les ponts de superstructures; ils doivent être
fer ou en acier, de construction solide, avec des joints a
ou à baïonnette. Lorsqu'un bouchon n'est pas munI
charnières, un système d'attache permanent en chaîne <
être prévu. La question de l'emplacement des bouchon'
soute à plat uont à bord des Detits navires affectés à


